
LE PORT DE QUEBEC

Le fleuve, à l'exception du côté de Beauport,
est bordé de quais et de jetées, dans les limites
du port, sans compter le Bassin Louise, à
l'entrée de la rivière St. Charles, qui fait

l'admiration de tous ceux qui le voient.
Sa superficie est d'environ vingt arpents avec
une profondeur d'eau de 26 à 27 pieds à marée
basse; son front en quai est de 3500 pieds.
Cette longueur a été considérablement aug-
mentée par le prolongement de la jetée dans
la direction de Beaupcrt.
Ce bassin est situé à proximité du centre

prmcipal des affaires, dan., le voisinage des
banques, de la Douane et des magasins de
gros, à la basse-ville.

Les deux bassins sont séparés par un mur
transversal d'une longueur de 800 pieds et
d'une largeur de 150 pieds, sur lequel un
chemin de voitures et de piétons conduit à la

Jetée Louise, de même qu'au bassin extérieur.
On trouve sur cette Jetée Louise les bureaux
d'immigration, le dépôt des immigrants et
plusieurs autres bâtisses pour la réception du
fret et des passagers, apportés et amenés par
lei grands pa(]uebots océaniques qui accostant
le long d'un (|uai colossal bâti à angles droits
avec la Jetée I^uise et formant un brise lame
d'une étendue de 2361 pieds. Quatre des
plus graiuls vaisseaux océaniques peuvent y
Hccoster à l'aise et en même temps, sans
l'assistance de renu)r<|ueurs.

A mer très basse, de 10 il 15 pieds, les vais-
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